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Phonologie Etendue Correction Cohérence Aisance

C1

Peut utiliser avec une assez bonne 

maîtrise tout l’éventail des traits 

phonologiques de la langue cible, de 

façon à être toujours intelligible. 

Peut articuler pratiquement tous les sons 

de la langue cible ; on peut noter la 

présence d’un accent venant d’autre(s) 

langue(s) mais cela n’affecte en rien la 

compréhension.

A une bonne maîtrise d'une grande 

gamme de discours parmi lesquels il 

peut choisir la formulation lui 

permettant de s'exprimer clairement 

et dans le registre convenable sur 

une grande variété de sujets d'ordre 

général, éducationnel, 

professionnel ou de loisirs, sans 

devoir restreindre ce qu'il/elle veut 

dire.

Maintient constamment un 

haut degré de correction 

grammaticale ; les erreurs 

sont rares, difficiles à 

repérer et généralement 

autocorrigées quand elles 

surviennent.

Peut produire un texte 

clair, fluide et bien 

structuré, démontrant un 

usage contrôlé de 

moyens linguistiques 

de structuration et 

d'articulation.

Peut s'exprimer avec aisance et 

spontanéité presque sans effort.

Seul un sujet conceptuellement 

difficile est susceptible de gêner 

le flot naturel et fluide du 

discours.

  B2

Peut en général utiliser la bonne 

intonation, placer correctement l’accent 

et articuler clairement les sons isolés. 

L’accent a tendance à subir l’influence de 

l’une ou l’autre des langues qu’il/elle 

parle, mais l’impact sur la compréhension 

est négligeable ou nul.

Possède une gamme assez étendue 

de langue pour pouvoir faire des 

descriptions claires, exprimer son 

point de vue et développer une 

argumentation sans chercher ses 

mots de manière évidente.

Montre un degré assez élevé 

de contrôle grammatical. Ne 

fait pas de fautes 

conduisant à des 

malentendus et peut le 

plus souvent les corriger 

lui/elle-même.

Peut utiliser un nombre 

limité d'articulateurs 

pour lier ses phrases 

en un discours clair et 

cohérent bien qu'il 

puisse y avoir quelques 

"sauts" dans une longue 

intervention.

Peut parler relativement 

longtemps avec un débit assez 

régulier ; bien qu'il /elle puisse 

hésiter en cherchant structures 

ou expressions, l'on remarque 

peu de longues pauses.

B1

La prononciation est en général 

intelligible ; l’intonation et l’accentuation 

des énoncés et des mots sont presque 

corrects.

L’une ou l’autre des langues qu’il/elle 

parle a en général une influence sur 

l’accent et la compréhension peut en 

être affectée.

Possède assez de moyens 

linguistiques et un vocabulaire 

suffisant pour s'en sortir avec 

quelques hésitations et quelques 

périphrases sur des sujets tels que la 

famille, les loisirs et centres 

d'intérêt, le travail, les voyages et 

l'actualité

Utilise de façon assez 

exacte un répertoire de 

structures et « schémas » 

fréquents, courants dans des 

situations prévisibles.

Peut relier une série 

d'éléments courts, 

simples et distincts en 

une suite linéaire de 

points qui s'enchaînent.

Peut discourir de manière 

compréhensible, même si les 

pauses pour chercher ses 

mots et ses phrases et pour 

faire ses corrections sont très 

évidentes, particulièrement 

dans les

séquences plus longues de 

production libre.
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B1

La prononciation est en général 

intelligible ; l’intonation et l’accentuation 

des énoncés et des mots sont presque 

corrects.

L’une ou l’autre des langues qu’il/elle 

parle a en général une influence sur 

l’accent et la compréhension peut en 

être affectée.

Possède assez de moyens 

linguistiques et un vocabulaire 

suffisant pour s'en sortir avec 

quelques hésitations et quelques 

périphrases sur des sujets tels que la 

famille, les loisirs et centres 

d'intérêt, le travail, les voyages et 

l'actualité

Utilise de façon assez 

exacte un répertoire de 

structures et « schémas » 

fréquents, courants dans des 

situations prévisibles.

Peut relier une série 

d'éléments courts, 

simples et distincts en 

une suite linéaire de 

points qui s'enchaînent.

Peut discourir de manière 

compréhensible, même si les 

pauses pour chercher ses 

mots et ses phrases et pour 

faire ses corrections sont très 

évidentes, particulièrement 

dans les

séquences plus longues de 

production libre.

  A2

La prononciation est en général 

suffisamment claire pour être comprise 

mais l'interlocuteur devra parfois faire 

répéter. 

Une forte influence de l’une ou l’autre 

des langues parlées sur l’accent, le 

rythme et l’intonation peut affecter la 

compréhension et requiert la participation 

des interlocuteurs. 

La prononciation des mots familiers 

est cependant claire.

Utilise des structures élémentaires 

constituées d'expressions 

mémorisées, de groupes de 

quelques mots et d'expressions 

toutes faites afin de communiquer une 

information limitée dans des 

situations simples de la vie 

quotidienne.

Utilise des structures 

simples correctement mais 

commet encore 

systématiquement des 

erreurs élémentaires.

Peut relier des groupes 

de mots avec des 

connecteurs simples 

tels que "et", "mais" et 

"parce que".

Peut se faire comprendre dans 

une brève intervention même si 

la reformulation, les pauses et 

les faux démarrages sont 

évidents.

A1

La prononciation d’un  répertoire très 

limité  d’expressions et de mots

mémorisés est  compréhensible avec 

quelques efforts pour des interlocuteurs 

habitués aux locuteurs de son groupe 

linguistique. Peut reproduire 

correctement un nombre limité de sons 

ainsi que d’accents sur des mots et des 

expressions simples et familiers. Une 

forte influence de l’une ou l’autre des 

langues parlées sur l’accent, le rythme 

et l’intonation peut affecter la 

compréhension et requiert la participation 

des interlocuteurs. 

La prononciation des mots familiers 

est cependant claire.

Possède un répertoire

élémentaire de mots et

d'expressions simples relatifs à des 

situations concrètes particulières.

A un contrôle limité de

quelques structures

syntaxiques et de formes

grammaticales simples

appartenant à un répertoire

mémorisé.

Peut relier des mots ou

groupes de mots avec 

des connecteurs très

élémentaires tels que 

"et" ou "alors".

Peut se débrouiller avec des

énoncés très courts, isolés,

généralement stéréotypés,

avec de nombreuses pauses

pour chercher ses mots, pour

prononcer les moins familiers et 

pour remédier à la 

communication.


